REMUNERATION
Avenant n°5 du 08 mars 2007
Salaires minimums conventionnels

La rémunération individuelle est librement fixée par l’employeur au regard des exigences du poste considéré (degré d'autonomie, de responsabilité et de technicité requis) et des compétences du salarié (formation professionnelle, expérience acquise, …). 
L'horaire pris en compte pour la détermination des minima est l'horaire correspondant à la durée légale, ne tenant pas compte des heures supplémentaires.

Pour le groupe 1 à 6, le salaire mensuel brut ne peut pas être inférieur aux salaires définis par le tableau suivant (périodicité mensuelle) : 
Le SMC est fixé à 1245 € au jour de l’extension, ou au plus tard le 1er septembre 2007.

Au 1er janvier 2008, le SMC est fixé à 1261€.

	Groupe
	Majoration
	Au jour de l’extension
	Au 1er janvier 2008

	Groupe 1
	SMC majoré de 4 %
	1294.8 €
	1311.44 €

	Groupe 2
	SMC majoré de 7.5 %
	1338.37 €
	1355.57 €

	Groupe 3
	SMC majoré de 17.5 %
	1462.87 €
	1481.67 €

	Groupe 4
	SMC majoré de 25 %
	1556.25 €
	1576.25 €

	Groupe 5
	SMC majoré de 40 %
	1743 €
	1765.4 €

	Groupe 6
	SMC majoré de 75 %
	2178.75 €
	2206.75 €


Pour les groupes 7 et 8, le salaire annuel brut ne peut pas être inférieur au salaire défini par le tableau suivant (périodicité annuelle) :

	Groupe 7
	25 SMC
	31125 €
	31525 €

	Groupe 8
	29 SMC
	36105 €
	36569 €


Cas des salariés à temps partiel et travaillant 10 heures hebdomadaires ou moins 

Pour les salariés à temps partiel et dont la durée contractuelle est fixée à 10 heures hebdomadaires ou moins, le salaire minimum conventionnel garanti est calculé à partir du tableau ci-dessous (périodicité mensuelle) :
	Groupe
	Majoration
	Au jour de l’extension
	Au 1er janvier 2008

	Groupe 1
	SMC majoré de 9 %
	1357.05 €
	1374.49 €

	Groupe 2
	SMC majoré de 12.5 %
	1400.63 €
	1418.63 €

	Groupe 3
	SMC majoré de 22.5 %
	1525.13 €
	1544.73 €

	Groupe 4
	SMC majoré de 30 %
	1618.5 €
	1639.3 €

	Groupe 5
	SMC majoré de 45 %
	1805.25 €
	1828.45 €

	Groupe 6
	SMC majoré de 80 %
	2241 €
	2269.8 €


Pour les groupes 7 et 8, le salaire annuel brut ne peut pas être inférieur au salaire défini par le tableau suivant (périodicité annuelle) :
	Groupe 7
	25 SMC majoré de 5%
	32681.25 €
	33101.25 €

	Groupe 8
	29 SMC majoré de 5%
	37910.25 €
	38397.45 €


ECHEANCIER
Les salaires présentés sont des salaires minimums, rien n’empêche l’employeur d’aller au-delà s’il le désire.

Pour la mise en place des salaires minimums conventionnels dans les entreprises, la convention collective du sport a prévu l’échéancier suivant :

Pour les groupes 1 à 5, les salariés pourront prétendre à :

· 85 % de la rémunération minimale conventionnelle attachée à leur groupe à la date d’extension de la convention (25 novembre 2006)

· 90 % de la rémunération minimale conventionnelle attachée à leur groupe un an après la date d’extension de la convention (25 novembre 2007).

· 100 % de la rémunération minimale conventionnelle attachée à leur groupe au 1er janvier 2008.
Pour les groupes 6 à 8, les salariés pourront prétendre à :

· 75 % de la rémunération minimale conventionnelle attachée à leur groupe à la date d’extension de la convention (25 novembre 2006)

· 85 % de la rémunération minimale conventionnelle attachée à leur groupe un an après la date d’extension de la convention (25 novembre 2007).
· 100 % de la rémunération minimale conventionnelle attachée à leur groupe au 1er janvier 2008.

